
Ayez toujours cette carte sur vous. Présentez-la aux m
édecins/professionnels 

de santé que vous consultez, y com
pris en cas d’urgence.

Indiquez aux professionnels de santé que vous consultez que vous recevez  
un traitem

ent par Breyanzi.

Pendant au m
oins les 2 sem

aines suivant l’adm
inistration de Breyanzi, vous 

devez prévoir de résider à proxim
ité du centre dans lequel vous avez reçu  

le traitem
ent. Votre m

édecin pourra vous recom
m

ander de rester plus long-
tem

ps pour s’assurer que les soins que vous recevrez après le traitem
ent 

répondent à vos besoins individuels.

J’ai reçu un traitem
ent par Breyanzi

Coordonnées de contact im
portantes

M
on nom

: �

N
om

 du m
édecin prescripteur de Breyanzi �

Téléphone du cabinet/de l’hôpital: �

Téléphone en dehors des heures de consultation: �

N
om

 de l’hôpital: �

D
at e de la perfusion de Breyanzi (JJ. M

M
. AAAA): �

N
um

éro de lot: �

Veuillez écrire en CARACTÈRES D
’IM

PRIM
ERIE.

BREYAN
ZI

®
(Lisocabtagène M

araleucel)

Carte destinée aux patientes et patients
�Ce m

atériel d’inform
ation a été exigé par Sw

issm
edic au titre de m

esure 
de réduction des risques. Il doit garantir que les patientes et patients 
connaissent et prennent en com

pte les exigences particulières en m
atière 

de sécurité relatives à Breyanzi. La responsabilité juridique du m
atériel 

d’inform
ation incom

be à BM
S.

D
ate d’approbation interne: D

EC2025, N
um

éro d’approbation local: 2009-CH
-2500044



Inform
ations destinées au professionnel de santé

Ce patient a reçu un traitem
ent par lym

phocytes T positifs pour le récepteur 
antigénique chim

érique (CAR), Breyanzi, un produit à base de cellules auto-
logues m

odifiées génétiquem
ent dirigé contre le cluster de différenciation 

(CD
)19.

Après le traitem
ent par Breyanzi, un syndrom

e de relargage de cytokines 
(SRC) et/ou des toxicités neurologiques, dont un syndrom

e de neurotoxicité 
associée aux cellules effectrices im

m
unitaires (ICAN

S), potentiellem
ent 

m
ortels ou m

ettant en jeu le pronostic vital, peuvent survenir. Le syndrom
e 

de relargage de cytokines (SRC) peut affecter tous les systèm
es d’organes.

Effets indésirables neurologiques (Les élém
ents suivants peuvent être des sym

ptôm
es de l’ICAN

S:)

	 �	 Confusion
	 �	 D

ésorientation dans le tem
ps et/

ou l’espace
	 �	 Baisse de la vigilance (dim

inution 
du niveau de conscience)
	 �	 D

iffi
cultés à parler ou ralentisse-

m
ent de l’élocution

	 �	 Troubles de la m
ém

oire

	 �	 Trem
blem

ents
	 �	 Vertiges
	 �	 Céphalées
	 �	 Troubles de la coordination  
et de l’équilibre
	 �	 Faiblesse ou diffi

culté à bouger
	 �	 Paralysie 

Syndrom
e de relargage de cytokines (SRC)

	 �	 F ièvre
	 �	 Frissons ou trem

blem
ents

	 �	 Rythm
e cardiaque rapide ou 

irrégulier

	 �	 F atigue
	 �	 Sensation d’étourdissem

ent  
et d’essouffl

em
ent

	 �	 D
iffi

c ulté à respirer

Pour plus d’inform
ations, contactez im

m
édiatem

ent le m
édecin  

pr escripteur de Breyanzi.

Consultez les inform
ations de prescription suisses  

de Breyanzi et les inform
ations destinées aux patients,  

sur la page w
w

w
.sw

issm
edicinfo.ch

Inform
ations destinées aux patients

Breyanzi peut provoquer des effets indésirables qui peuvent être sévères ou 
m

ettre en jeu le pronostic vital.

En cas d’apparition de l’un des sym
ptôm

es suivants, appelez le m
édecin 

prescripteur de Breyanzi ou rendez-vous im
m

édiatem
ent aux urgences:


